
Technical and Bibliographic Notes/Notes techniques et bibliographiques

The Institute has attempted to obtain the best
original copy available for filming. Features of this
copy which may be bibliographically unique,
which may alter any of the images in the
reproduction, or which may significantly change
the usual method of filming, are checked below.

Coloured covers/
Couverture de couleur

Covers damaged/
Couverture endommagée

Covers restored and/or laminated/
Couverture restaurée et/où pelliculée

Cover title missing/
Le titre de couverture manque

Coloured maps/
Cartes géographiques en.couleur

Coloured ink (i.e. other than blue or black)/
Encre de couleur (Le. autre que bleue ou noire)

Coloured plates and/or illustrations/,
:Planches et/ou illustrations en couleur

Bound with other material/
Relié avec d'autres documents

Tight'binding may cause shadows or distortion
along interior margin/
Lare liure serrée peut causer de l'ombre ou de la
distortion le long de la marge intérieure

Blank leaves added during restoration may
appear within the text. Whenever possible, these
have been omitted from filming/
Il se peut que certaines pages blanches ajoutées
lors d'une restauration apparaissent dans le texte,
mais, lorsque cela était possible, ces pages n'ont
pas été filmées.

Additional comments:/ Cette copie est t
Commentaires supplémentaires:

L'Institut a rmicrofilmé le meilleur exemplaire
qu'il lui a été possible de se procurer. Les détails
de cet exemplaire qui sont peut-être uniques du
point de vue bibliographique, qui peuvent modifier
une image reproduite, où qui peuvent exiger une
modification dans la méthode normale de filmage
sont indiqués ci-dessous.

Coloured pages/
Pages de couleur

Pages damaged/
Pages endommagées

Pages restored and/or laminated/
Pages restaurées et/ou pelliculées

Pages discoloured, stained or foxed/
LJPages décôlorées, tachetées ou piquées

Pages detached/
Pages détachées

Showthrough/
Transparence

Quality of print varies/
Qualité inégale de l'impression

Includes supplementary material/
Comprend du matériel supplémentaire

Only edition available/
Seule édition disponible

Pages wholly or partially obscured by errata
slips, tissues, etc., have been refIlmed to
ensure.the best possible image/
Les pages totalement ou partiellement
obscurcies par ud feuillet d'errata, une pelure,
etc., ont été filmées é nouveau de façon à
obtenir la meilleure image possible.

une photoreproduction.

This item is filmed at the reduction ratio checked below/
Ce document est filmé au taux de réduction indiqué ci-dessous.
lOX 14X 18X 22X 26X 30X

12X 16X 20X 24X 28X 32X





bE T ''~.

QUEBE:yCt..

De la sàdd pi



TRIS PAMPHLET IN THE ORIGINAL
WAS PRINTED BY FLEURY- MESPLET
UNDER THE DIRECTION OF THE
CONTINENTAL CONGRESS HELD AT
PHILADELPHIA IN 1775.

Limited facsimile ediUion of
25 copiés from an origihal in
the possession of' Joseph' Rapoport
of Montreal,Canada.

Copy no:



LETTRE
A IDI'E SS E

A U.X H.A B I T'A NS

OPPRIMES DE LA PROWCE

Q U PE B E C.
senuioak, tenu à Philadelphie.



1~

t>



AUX

HABITANS OPPRiIS

De la Prviice de QUEBEO.

Nus 4mis & Compatwi.ta.

I ES deffeins formés par un Miniáre àrbiùaire
pour extirper la Liberté & les Droits .di

toute PAmerique, nous ayant alarmés , un poef
fentiment du danger commun fe joignuit au
mouvementa de l'humanité, ft qSe Bout:vou 1t,

gageames par notre orecedente AddreIe a pracr
votre attention a ce, fujet de la derniere ipor
tance.

Dâpai' la concluaon de la derniere guerre nadea
vous avQns confiderés avec fatisfa&ion comefus

jets du même Prince que nous: & dep uis leo6u
mencement du plan p&uellement en
pour fubjuguer ce continent, nous n 'avons vu en
vous que nos compagnons de fouffrance..--La Dir.
vine bonté d'un Createur indulgent noUs ayant
donné a tous un droit a la Liberté, & etant tous
egalerge€t voûés a une ruine commune par les cri-
els edits d'une Adminiftrattion delpotiquc, il nous
a paru que'le fort des Cojonies Proteftantes &r
Catholiques etoit étroit ement lié enfemble & con-

iquemment nous vous invitames a vous unir avec -
nous



-oe dans la refltioed'êe libes&p eee'
avect ain ki fende r Efcavsge, malgr P'arti.
Ac4 qu'on au1epiyé pour le polir.

Nous devous nous aipr fincirement avec vous
de e que ejour et arrive, pendant le quel le Soleil
né'peutseler êfes rayons un feul'hommelibre
dans toe'ésendue de votre pays: Soyés affurés
que vfs tion fi peu meritée* émeu de la

' la plus toures vos foeurs les Colonies,
Smattons que vous ne fouffrirés jamais

(en vus foumetant tichenent au joug que l'on
stag vous impoer)que cette pitié foit upplantée

loasaopl'os forme des attentAts audaieu
*dpIcr hs hommes de ces droits: qui

eneéé départis par PEtre Suprême, lorfque
poàr deM- restré au. defpotifme on fraye des
res: a travers .des-pses les plus foalnels:

usfqe la foi que le gouverneîhenta eu ' ce&e
de donner de 'afunce a des Su'jets fi &
obeif.aats, & =fÉm lorfque les manoeuvres & les

I & nfdieux de la paix devienneat plus
so e aso' les plus fanglanoes de

lar guerre. Ceta pour eux le tems de main-
tenir ces droits & de s'oppofer avec une indigna-
tion vertueufe au torrent de ropprefion qêývwent
fe precipicer fur eux.

PAR Pntrodu&ion de la forme a&uelle de votre
gouvernement ou pluflot la forme a&uçlle de Ty-
rannie, vous, vos femmes & vos enfans font
faits efclaves----vous ne poffedés rien que vous
puiffiés-dire vous appartenir & chaque fois qu'un

gouverneur



uvernur avare ou un conleil rapsee feront per-
âaa demander on peot vous ravir toaiesn trits

de vos labeurs & de votre induftrie. Vous êtes

Sujets par ces édits a etafo sen pas

êttangers ror livrer des batalles das ks gutles

vous n'aves aucun intérêt & repndre vouref(ng
dans des combats dequels vous ne pouvés retirer
ni honneur ni profit, la joulffance même de voue

religion, fuivant le prefent fytime, depend d'un

corps kgilatif auquel vous n'avés auçune part,

& fur lk quel vous n'avés point d'authorite, k vos

prêtres font expoiës a être chaßës, bannis, &

ruinés, chaquefois que leurs richefes & leur p.4

efiions en fournira lne temptapion fef5fans: t is,

»e peuvent pas ('affurer qu' il y aura UOuji n

Pnnce vertueux fur le trône & Sjamai un

verain méchant & négligeant encurroit Uwic ue
iniftere abandonné a vous depouilkr de rickes.

& des forces de votre pays, il ct impSbl d

concevoir jufqu'A quelle extueMté & queIp da-
verfiiéêdc mifére vous pourries être réduits fw Ja

forme de votre etabliffement a&uel.

Nous fommes informés qu'on vous a déa re-

quis de prodiguer vos vies dans un demêlé avec

nous : Si vous vous foumetties a rotre- nouvel

établiffement en acquiefçant a cette demand$ &

qu'une guerre s'allunia contre la Frante, vos
et vos fils pourroient être envoyés pour perir dans

des expeditions contre les poffefions de cette na-
tion dans les illes de l'Amerique.

IL n'eft pas a préfamer que ces cor.fideratisnis

ne feront d'aucun poids auprès de vous, ou que

vous foyés fi fort. dénués de tout fcntiment d'hou.
neur---



neur---nÎous ne crorons jaimais que la prefènte raet
de Cánadie's" autoit 6 fort dègeneré qu'elle n
poftederoit plus l'ardeuir, le courage & la valeur,de
lkuff ancêtres ; .certainement vous ne pernetrrés
pas que linfamie & la difgrace d'uñe pufilianimité,
pareille réjailtit fur vos têtes & que les confé.
quences qui f'en fuivroient retombaftent pour CQu-

1àu rs fut cellé deds efans.

QTA14T a nous nous fommnes détermins a vivré
ibies ou a mourir, et nlous fommes réfolosÄqie

a~ podrié n'aurá jamais a nous reprocher d'avoÏr
mis au monde úne race d'efclaves.

Pernttés que nous tous repétions encore uit
rois que nous fommes vos amis & non vos ene-
inis, & ne vous laifles point en impofer par ceut

ui peuvent tâcher de faire naitre des animodés
entré os.--quant a la prife du fort & des ammu-
nitions de Ticonderoga, de même que celle du
fort de la pointé a la Chevelure, & des baimnens
;rmés fur le lac; elle a été didtée par cette grande
loi, notre confervation propre, ces forts etoient
deftin[s a nous nuire & à interrompre cette corre-

rpondence amicale & cette communication qui a
fubifté jufqu'a préfent entre votre colonie & lei
notres, nous fouhaitons que cette affaire ne vous
aye caufé ancune inquictude & vous pouvès faire
fonds fur les affurances que nous vous donnons
que- ces'colonies ne pourfuivrons aucunes mefures
quelconques que celles-qui feront di&ées par l'a-
mitié& une attention pour notre fureté & notre
Interet reciproque.

COMM E



Coux£ Pinterét que nous pnoms a votre pf-

ptrité nous dnne up titre a -ote gswkidê is

préfumons que vous ne voudries point nous
fuifant injure nous red uire a la trille nécefité de
vous traeter en ennemis.

Nous nfervons encore quelque tfpçrance quc
vous vous indrés a nous pour la defence de notre
liber:é mùtuelle & il y a encore railon de croire

que fi nous nous joignions pour implorer Pattenion
de notre fouverain atux opprefiions inouïes & in-
jufcs de fèsà fujets americâins,il fera enfin tnqip
& defendra a un miniLere licenteux'decots
nuer d'exercer déformais fes violences fut earuines
du genre humain.

Par Ordre dCogrs,

JEAN HANCOCK, Pr<#kt.

Phila4phie, l29" May, 1 77 5


